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Section 1
Constitution


Article 1.01
Cette association formée à Montréal et incorporée sous la troisième partie de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c.38) est connue sous le nom de « Association des techniciens en prévention incendie du Québec » (1965).


Article 1.02
Le siège de l’Association est établi à Beloeil, Québec ou à tout autre endroit que le Conseil d’administration choisira de temps à autre par résolution.


Article 1.03
L’exercice financier de l’association se termine le 31 décembre de chaque année ou à toute autre date qu’il plaît au Conseil d’administration de fixer de temps à autre.


Article 1.04
Définitions : 



ATPIQ :



Association des techniciens en prévention incendie du Québec.



T.P.I. :



Technicien ou technicienne en prévention incendie ou un préventionniste.


Administrateurs :



Toute personne occupant un poste au sein du Conseil d’administration.



Conseil d’administration (CA) :



Personnes chargées de l’administration de l’Association; il est composé d’un président, de quatre vice-présidents et d’un directeur général.



Conseil exécutif (CE):



Le conseil exécutif est composé du président, du directeur général et du vice-président communication.


Directeur :



Membre qui a la charge d’un mandat spécifique attribué par le CA de l’ATPIQ et qui relève d’un vice président.


Catégories de membres :



L’Association se compose de membres classifiés de la façon suivante :

· Certifié : Toute personne graduée d’un cours de prévention incendie reconnue par l’ATPIQ (voir l’Annexe I).
· Partenaire : Toute personne oeuvrant comme intervenant dans le domaine de la prévention au sens large et qui ne peut être reconnue comme membre certifié.

· Organisation municipale : Tout Service de sécurité incendie, établi par une autorité locale ou régionale ou par une régie intermunicipale au sens de la loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., chapitre S-3.4) et dont au moins 5 personnes ont comme fonction principale d’agir à titre de préventionnistes conformément au règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie (c. S-3.4, r.01 (voir l’Annexe I).
· Corporatif : Tout entreprise, société ou  association dont au moins 5 personnes ont comme fonction principale d’agir dans le domaine de la prévention incendie et répondent aux exigences du membre certifié (voir l’Annexe I). 

· Étudiant : Toute personne inscrite dans un programme en prévention au sens large  et en prévention incendie reconnu par l’ATPIQ et qui ne travaille pas à temps plein dans le domaine de la prévention incendie (voir l’Annexe I).
· Retraité : Membre actif de l’ATPIQ depuis les 10 dernières années ayant pris sa retraite et qui ne retire aucun autre revenu dans le domaine de l’incendie.

· Associé : Toute personne ou personne morale qui, de par sa profession ou ses activités, est intéressée à la prévention au sens large.
· Honoraire : Toute personne pour laquelle les membres de l’Association ont voulu souligner leur appréciation pour son travail pour la cause de la prévention incendie.  
Membre :

Toute personne ou organisme qui s’est conformé au présent règlement et qui a payé sa cotisation annuelle.

Les membres :

i) ont les droits et privilèges décrits dans l’annexe H, et faisant partie du présent article, selon la catégorie à laquelle ils appartiennent;

ii) ont de plus droit à toutes les publications officielles de l’Association et à tous les avantages découlant des activités de l’Association en tant que groupe.


Article 1.05

Sceau :

Le sceau de l’Association est un sceau circulaire portant l’inscription « Association des techniciens en prévention incendie du Québec », et l’année de la formation 1965.

Section 2
Vision, Mission, Valeur

Article 2.01
Promouvoir la prévention et assurer le développement et l’éducation des membres passionnés par la qualité et la cohérence de la prévention, et ce, afin d’obtenir un effet de réduction des pertes de vies,  de biens et des dommages à l’environnement.
Vision :
L’Association doit être le leader par excellence du Québec en matière de prévention relié à la protection du public et de son environnement.

Valeurs :

· Compétence: Nous reconnaissons les compétences professionnelles et techniques qu’exige notre profession. 

· Courage et intégrité: Nous prônons l’intégrité qu’exige notre profession et qui nécessite du courage et des convictions. 

· Fierté: Nous endossons les membres fiers de représenter leur profession lors de l’exécution de leur fonction.  


Article 2.02
Pour remplir sa mission, l’ATPIQ doit favoriser :

a) la publication d’un périodique sur la prévention;

b) l’organisation de réunions, colloques, conférences, forums et autres activités visant à promouvoir la discussion et les échanges en ce qui a trait à toutes les sphères d’activités de l’ATPIQ;

c) l’élaboration de mémoires aux autorités compétentes pour les inciter à légiférer ou à intensifier l’application de lois et de règlements de prévention;

d) la stimulation de l’intérêt en regard d’une carrière de technicien en prévention incendie et de préventionniste.

Article 2.03
Dans un but de recherche et de collaboration, l’ATPIQ pourra coopérer, devenir membre ou s’affilier à d’autres associations québécoises, canadiennes ou internationales oeuvrant dans le domaine de la prévention incendie ou ayant en totalité ou en partie des objectifs similaires à ceux de l’Association.


Article 2.04
l’ATPIQ est non partisane et ne doit pas servir à la propagande d’idées ou de principes partisans, ni à mousser la candidature d’une ou plusieurs personnes en quête d’une fonction publique ou d’une promotion.

Section 3
Adhésion, exclusion et réadmission


Article 3.01
La demande d’adhésion reçue par le secrétariat sera soumise au Conseil d’administration pour acceptation.  La décision de celui-ci est exécutoire le jour de l’acceptation.


Article 3.02
La demande d’adhésion doit être accompagnée de la cotisation annuelle et de tout autre pré-requis exigé à l’Annexe I du présent règlement, selon la catégorie de membre définie à l’article 1.04.


Article 3.03
La formule de demande d’adhésion doit être complétée en entier et signée.


Article 3.04
Tout candidat ou candidate admis devra avoir accès à une copie des règlements généraux et du code d’éthique.


Article 3.05
Tout candidat ou candidate admis devra respecter le contenu du code d’éthique.


Article 3.06
Le Conseil d’administration peut par résolution suspendre pour la période qu’il détermine, ou expulser définitivement, tout membre dont le paiement de cotisation annuelle est en retard de plus de 3 mois de son exigibilité.


Article 3.07
Le Conseil d’administration peut suspendre ou expulser un membre qui ne se conforme pas aux statuts et règlements généraux de l’ATPIQ.


Article 3.08
Toute demande de réadmission sera soumise au Conseil d’administration.


Article 3.09
Démission



Tout membre de l’Association peut démissionner comme tel en adressant un avis écrit au directeur général de l’Association.  Toute démission ne vaut qu’après acceptation par le Conseil d’administration et ne prendra effet que le premier jour du mois suivant une telle acceptation.


Article 3.10
Gratuité de services des membres et remboursement de dépenses.



Tous les membres de l’Association qui participent à ses activités le font à titre bénévole.  Le Conseil d’administration peut cependant autoriser, dans les cas particuliers, le remboursement de dépenses encourues par un membre quelconque pour l’avantage de l’Association (Se référer aux politiques adopté par le CA de l’ATPIQ).
Section 4
Droit d’entrée et cotisation


Article 4.01
La cotisation annuelle est payable selon la politique en vigueur au suivi de l’ATPIQ.


Article 4.02
Le coût de la cotisation annuelle est celui fixé et adopté par les membres à l’assemblée générale pour :
· Membre certifié;

· Membre partenaire;

· Membre organisation municipale;

· Membre corporatif;

· Membre étudiant;

· Membre retraité;

· Membre associé.


(Voir l’Annexe K)


Article 4.03
Le coût de la cotisation annuelle du membre honoraire est défrayé par l’Association.

Section 5
Assemblée générale


Article 5.01
L’assemblée générale se compose d’un minimum de dix (10) membres certifiés, organisations municipales, corporatifs étudiants, retraités ou partenaires.  L’avis de convocation indiquant le lieu, la date et l’heure est signifié au moins vingt (20) jours ouvrables avant la date fixée pour la tenue de cette assemblée.

Article 5.02
L’assemblée générale prend ses décisions à la simple majorité des voix.

Section 6
Assemblée générale annuelle


Article 6.01
L’assemblée générale annuelle a lieu à l’occasion du colloque annuel, à la date et au lieu fixé par le Conseil d’administration.

Article 6.02
Les sujets mentionnés à l’annexe C doivent apparaître à l’ordre du jour, lequel est adopté par les membres présents.

Section 7
Assemblée générale spéciale


Article 7.01
Assemblée générale spéciale



Il est loisible au président ou au Conseil d’administration de convoquer les membres en assemblée générale spéciale.  De plus, le directeur général est tenu de convoquer une assemblée générale spéciale des membres, sur réquisition à cette fin, par écrit, signé par au moins quinze membres certifiés ayant le droit de vote, et ce, dans les quinze jours suivant la réception d’une telle demande écrite qui doit spécifier le but et les objets d’une telle assemblée.


Article 7.02
À telle assemblée, il n’est délibéré et décidé que sur les sujets énoncés sur l’avis de convocation.

Section 8
Administration


Article 8.01
L’ATPIQ est administrée par un Conseil d’administration.


Article 8.02
Les administrateurs exercent leur mandat jusqu’à l’élection de leurs successeurs.  Ils sont rééligibles.


Aricle 8.03
Le Conseil d’administration aura la surveillance et l’administration de tout ce qui a trait aux intérêts de l’ATPIQ.  Il en dirige et contrôle les opérations.  Le Conseil d’administration gérera les affaires de l’Association en toute manière et peut exercer, sauf les cas prévus dans les Règlements, tout acte que l’Association est autorisée à poser à la condition toutefois, pour toutes données, de ne pas rendre l’Association responsable de tout engagement financier dépassant les revenus anticipés pour cette année financière.


Article 8.04
Le Conseil d’administration se réunira lorsque les circonstances l’exigeront, sur convocation signifiée 5 jours avant la date fixée pour la tenue de l’assemblée, par le président, par le directeur général ou sur demande écrite de 3 membres du Conseil d’administration.  Les réunions peuvent être tenues au siège social ou dans tout autre endroit de la province.


Article 8.05
Les décisions sont prises à la majorité des administrateurs présents.


Article 8.06
Lors d’une situation particulière qui ne permet pas de réunion le conseil d’administration  par manque de temps ou de disponibilité, le conseil exécutif pourra prendre les actions qui s’imposent et par la suite de Directeur-Général en fera part au conseil d’administration à la prochaine réunion.

Article 8.07
La fonction d’administrateur comme telle est gratuite.


Article 8.08
Le Conseil d’administration élira des membres pour remplir toute vacance pouvant se produire.  Tel membre ainsi élu restera en fonction et terminera le mandat de son prédécesseur.  Un tel membre devient rééligible à l’élection suivante.


Article 8.09
Incapacité d’agir



Cesse de faire partie du Conseil d’administration et d’occuper sa fonction, tout administrateur qui :
a) Soit offre par écrit sa démission au Conseil d’administration, à compter du moment où celui-ci, par résolution, l’accepte;

b) Soit cesse de posséder les qualifications requises;
c) Soit s’absente sans raison valable de 3 assemblées consécutives du Conseil d’administration.
d) Soit que le CA le juge inapte à occuper ses fonctions

Article 8.10
La majorité des administrateurs (50% +1) forme quorum.


Article 8.11
Le Conseil d’administration doit se réunir un minimum de deux fois par année.


Article 8.12
Le Conseil d’administration doit convoquer une assemblée générale spéciale dans tous les cas où l’intérêt de l’Association l’exige, et en particulier dans les cas de difficultés administratives graves.


Article 8.13
Le Conseil d’administration doit rendre compte de son mandat à l’assemblée générale annuelle.


Article 8.14
Livres et comptabilité



Le Conseil d’administration fait tenir par le directeur général de l’Association, ou sous son contrôle, un ou des livres de comptabilité dans lequel ou lesquels sont inscrits tous les fonds reçus ou déboursés par l’Association, tous les biens détenus par l’Association et toutes ses dettes ou obligations, de même que toutes transactions financières de l’Association.


Article 8.15
Tous les chèques, billets et autres effets bancaires de l’Association doivent être signés par le trésorier et une des deux autres personnes désignées à cette fin par le Conseil d’administration.

Article 8.16
Contrats


Les contrats et les autres documents requérants la signature de l’Association sont au préalable approuvés par le Conseil d’administration et, sur telle approbation, sont signés par le directeur général.

Section 9
Le Conseil d’administration


Article 9.01

Le Conseil d’administration

a) Le Conseil d’administration est composé d’un (1) président, de quatre (4) vice-président, du directeur général;

b) Le Conseil d’administration se doit de communiquer le contenu de tous documents pouvant engager l’Association.

c) Rémunération
Aucun administrateur de l’Association n’est rémunéré comme tel.  Sur résolution du Conseil d’administration, un officier peut cependant être remboursé des dépenses occasionnées dans l’accomplissement de ses fonctions.

Article 9.02
Le président

a) Préside toutes les assemblées de l’Association et du Conseil d’administration;

b) Veille à ce que les assemblées soient tenues selon la procédure régulière, à ce que décorum et l’ordre soient maintenus;

c) Dirige les discussions, préside la votation et, dans les cas de parité de voix, a droit à un vote additionnel et prépondérant;

d) Signe avec le directeur général les procès-verbaux de toutes les assemblées;

e) Signe tous les documents qui requièrent une authenticité particulière;

f) Fait partie ipso facto de tout comité ou de toute délégation de l’Association;

g) Agit comme agent des relations extérieures de l’Association;

h) Supervise toutes les activités, la gestion des divisions ainsi que les membres du Conseil d’Administration;

i) Délègue la présidence d’une assemblée à un vice-président;

j) Exécute les mandats qui lui sont confiés par le Conseil d’administration;

k) Assure la formation des comités nécessaires à la bonne marche de l’Association à laquelle il fait partie d’office;

l) Fournit un bilan annuel de son activité à l’assemblée générale annuelle.


Article 9.03

Le directeur général
a) Assiste aux assemblées du Conseil d’administration;

b) Administre le secrétariat et a la responsabilité de tous les documents de l’ATPIQ;

c) Coordonne les activités de l’ATPIQ;

d) Assure la communication entre le Conseil d’administration et les divisions;

e) Assiste les vice-présidents dans leurs dossiers;

f) Donne l’information nécessaire aux nouveaux membres du Conseil d’administration sur les tâches respectives;

g) Répond aux demandes et aux questions du Conseil d’administration et des membres;

h) Conseille les différents comités;
i) Prépare la relève;
j) Assure l’uniformité des activités et des directives entre les divisions;
k) Peut représenter l’ATPIQ;
l) Fournit un bilan annuel de ses activités à l’assemblée générale annuelle.;
m) Assure la mise à jour et l’application du règlement de l’ATPIQ.


Article 9.04

Le secrétariat

Relève du directeur général.

a) Émet des directives administratives;

b) Répond aux demandes et aux questions;

c) Réfère aux personnes ressources;

d) Administre le courrier;

· Reçoit le courrier;

· Inscrit au registre;

· Achemine au destinataire.

e) Assure les communications;

· Par téléphone;

· Par courrier;

· Par informatique.

f) Rédige le calendrier des activités;

g) Envoie les avis de cotisation et rappels;

h) Reçoit les cotisations et les demandes d’adhésion;

i) Instaure et maintient à jour la bibliothèque;

j) Instaure et maintient à jour les dossiers et archives;

k) Instaure et maintient à jour les banques de données de membres et ressources;

l) Instaure et maintient à jour l’inventaire des biens matériels, les articles de promotion, la papeterie;

m) Prend la dictée, s’il y a lieu, rédige les procès-verbaux et comptes-rendus des assemblées;

n) Effectue tout autre travail connexe.


Article 9.05
Le trésorier (fait partie intégrante du poste de directeur 



général)
a) Ébauche des projets de financement, tels que :

· Levée de fonds;

· Octroi gouvernemental;

· Publicité;

· Autres.

b) Prépare, applique et contrôle le budget :
· Perçoit les cotisations et autres sommes d’argent;

· Dépose les cotisations et les enregistre;

· Donne un compte-rendu aux membres du Conseil d’administration;

· Administre la petite caisse;

· Assure le suivi des cotisations;

· Autorise les montants d’argents importants;

· Signe tous les chèques, billets et autres effets bancaires.

c) Est responsable du rapport financier et informe les vérificateurs.  De plus, il présente le rapport des vérificateurs à l’assemblée générale annuelle;
d) Assiste au Conseil d’administration;
e) Délègue des tâches budgétaires au directeur général;
f) Assure l’uniformité des politiques de financement avec les divisions;
g) Soumet au Conseil d’administration des politiques d’achats et de dépenses;
h) Doit être en mesure de rendre compte des finances en tout temps;
i) Travaille en étroite collaboration avec les vice-présidents;
Fournit un bilan annuel d’activités à l’assemblée générale annuelle.


Article 9.06
Vice-président division communication
a) Élabore et maintient à jour la politique de communication de l’ATPIQ;

b) Promulgue l’établissement d’un réseau de contacts dans sa division;

c) Est responsable de la parution des publications de l’ATPIQ;

d) Conçoit des projets de marketing;

e) S’occupe des relations publiques auprès des étudiants, des autres organismes et associations;

f) Fait des représentations aux différents comités;

· Éducation externe;

· Éducation interne;

· Placement d’emploi.

g) Travaille en étroite collaboration avec les membres du Conseil d’administration;

h) Délègue des tâches promotionnelles aux membres du Conseil d’administration;

i) Fournit un bilan annuel d’activités à l’assemblée générale annuelle.
j) Voir au développement et à la gestion du site web de l’Association
k) Collabore activement à la rédaction de la revue de l’ATPIQ;


Article 9.07
Vice-président division prévention incendie
a) Promulgue l’établissement d’un réseau de contacts dans sa division;

b) Participe activement à l’élaboration d’activités associées au milieu de l’investigation;
c) S’occupe des relations publiques auprès des étudiants, des autres organismes et associations;
d) Participe activement à l’élaboration d’activités associées au milieu de la vérification et l’examen de plans;
e) Participe activement à l’élaboration d’activités associées au milieu de la gestion de la prévention et d’atténuation des incendies;
f) Collabore avec le milieu incendie dans la mise en place de lois et de règlements de prévention; 
g) Collabore à la rédaction, traduction et transcription des articles traitant de l’investigation associés à la prévention incendie et les communique aux membres et au public;
h) Travaille en étroite collaboration avec les autres membres du Conseil d’administration;
i) Fournit un bilan annuel de ses activités à l’assemblée générale annuelle.
j) Collabore activement à la rédaction de la revue de l’ATPIQ;


Article 9.08
Vice-président sécurité civile
a) Promulgue l’établissement d’un réseau de contacts dans sa division;

b) Vulgarise les messages pour la clientèle visée;
c) Participe activement à l’élaboration d’activités associées au milieu de la vérification et l’examen de plans;

d) Participe activement à l’élaboration d’activités associées au milieu de l’éducation du public;

e) Collabore à la rédaction, traduction et transcription des articles traitant de l’éducation du public de ses directions et les communique aux membres et au public;

f) Travaille en étroite collaboration avec les membres du Conseil d’administration;

g) Fournit un bilan annuel de ses activités à l’assemblée générale annuelle.

h) Participe activement aux programmes liés aux mesures d’urgence.

i) Collabore à la rédaction, traduction et transcription des articles traitant de sécurité civile et les communique aux membres et au public;
j) Collabore activement à la rédaction de la revue de l’ATPIQ;


Article 9.09
Vice-président division éducation
a) Promulgue l’établissement d’un réseau de contacts dans sa division;

b) Participe activement à l’élaboration d’activités associées au milieu de l’inspection et l’analyse des risques;

c) Voit à promouvoir les connaissances, les expertises, les compétences et les besoins des T.P.I.;
d) Établit des communications avec les autres associations, pompiers, assurances, ingénieurs, les différents ministères, municipalités, les journaux, la télévision, etc.;

e) Collabore activement à la rédaction de la revue de l’ATPIQ;

f) Travaille en étroite collaboration avec les membres du Conseil d’administration;

g) Fournit un bilan annuel de ses activités à l’assemblée générale annuelle.
Section 10
Droits et obligation des membres


Article 10.01
Droits


Outre le principal pouvoir des membres d’élire les administrateurs, ils peuvent exercer les droits suivants :

· Être informés des affaires de l’Association;

· Consulter les lettres patentes de l’Association, les règlements, la liste des noms et adresses des administrateurs ainsi que celle des membres ayant donnés leurs accords;

· Être convoqués aux assemblées, y prendre part et y voter, sous réserve des règlements généraux;

· Convoquer une assemblée générale spéciale conformément à la section 7 du règlement;
· Consulter, pendant l’assemblée annuelle, le bilan ainsi que le relevé général des recettes et des dépenses.

Article 10.02
Obligations



Les règlements généraux de régie interne imposent des obligations aux membres;  la plupart du temps, un manquement à ces obligations se traduit par une suspension ou l’expulsion du membre.  La principale obligation d’un membre consiste à payer sa cotisation et, le cas échéant, son droit d’entrée.



L’Association doit, dans ces circonstances, agir avec impartialité et fournir au membre en cause l’occasion d’être entendu; il a le droit d’exposer les motifs de la conduite.



Par ailleurs, les membres ont l’obligation morale de participer aux activités qui leur sont proposées et d’assister aux assemblées générales annuelles ou extraordinaires de l’Association à cause de l’importance des décisions à prendre pour la bonne administration de votre association et pour décider des orientations à fixer.



Il s’agit surtout d’un devoir moral et social en tant que membre actif de votre association.
Section 11
Comités spéciaux / directeurs relevant d’une vice-présidence

Article 11.01
Il sera loisible aux membres réunis en assemblée générale ou aux réunions de Conseil d’administration de former des comités spéciaux, avec pouvoirs déterminés, lesquels devront présenter un rapport écrit de leurs activités à l’assemblée générale ou au Conseil d’administration.


Article 11.02
Les directeurs relevant d’un vice-président doivent assumer les tâches et responsabilités décrites à l’annexe I.
Section 12
Le vérificateur


Article 12.01
Les vérificateurs sont deux membres certifiés de l’ATPIQ qui ne font pas partie du Conseil d’administration et d’aucun autre comité relié à l’ATPIQ et qui sont élus à l’assemblée générale annuelle.


Article 12.02
Les devoirs des vérificateurs consistent à examiner les livres, registres, documents, procès-verbaux ainsi que les comptes de l’ATPIQ et pour ce faire doivent avoir accès à ceux-ci en tout temps.


Article 12.03
Les vérificateurs sont en droit d’exiger des personnes qui composent le Conseil d’administration de l’ATPIQ, en tout temps, des explications afin d’être en mesure de compléter leur rapport de façon efficace.


Article 12.04
Les vérificateurs doivent soumettre annuellement un rapport au président et au directeur général. Ce rapport doit faire état de toutes les vérifications qu’ils ont faites.


Article 12.05
Les vérificateurs doivent aussi accomplir toutes autres tâches que lui ordonnera le Conseil d’administration.

Section 13
L’aviseur légal (au besoin)

Article 13.01
L’aviseur légal est un avocat choisi par le Conseil d’administration de l’ATPIQ.


Article 13.02
Il ne fait pas partie du Conseil d’administration, mais il a droit d’y siéger avec une voix consultative.


Article 13.03
Il est l’aviseur légal de l’Association sur toutes les questions légales.  Il veillera à ce que toutes les opérations de l’Association soient faites dans la légalité.

Section 14
Droit et mode de vote pour élection

Assemblée générale annuelle de l’Association


Article 14.01
Seuls les membres certifiés, membres partenaires, membres organisations municipales, membres corporatifs, membres retraités et les membres étudiants ont droit de vote.




A) Les membres organisations municipales ainsi que les membres corporatifs ont droit à un seul vote par organisation et lors d’un vote, il devra être identifié. 


Article 14.02
L’élection du président et des membres du Conseil d’administration doit se faire par scrutin.  La mise en candidature d’un membre se fait par dépôt ou l’expédition au secrétariat de l’Association d’un bulletin de présentation signé par cinq membres en règle et doit inclure l’acceptation écrite du candidat.  Advenant qu’un poste demeure sans candidat suite au processus de mise en candidature, soit quinze (15) jours avant l’assemblée générale annuelle, la mise en nomination des candidats pour ce poste se fera à l’assemblée générale annuelle sur proposition d’un membre certifié, membre partenaire, membre organisation municipale, membre corporatif, membre honoraire, membre retraité, membre associé ou d’un membre étudiant.




a) La mise en candidature d’un membre via le     bulletin de participation ne peut être signée par plus d’un membre organisation municipale provenant d’un même Service de sécurité incendie ou d’un membre corporatif provenant de la même entreprise, société ou association. 


Article 14.03
Le vote par procuration est interdit.


Article 14.04
Admissibilité au poste de président
a) Doit être membre certifié depuis au moins les deux (2) dernières années ou membre retraité.

b) Est élu à l’assemblée générale annuelle.

c) Terme d’une durée d’un an.

d) Ne doit avoir aucun intérêt direct ou indirect dans une entreprise ou un organisme susceptible de mettre en conflit leur intérêt personnel et celui de l’ATPIQ. Si cet intérêt leur échoit par succession ou par donation, il doit y renoncer ou en disposer avec diligence.


Article 14.05
Le Conseil d’administration peut combler le poste vacant de la présidence jusqu’à la fin du terme.


Article 14.06
Abrogée

Article 14.07
Abrogée

Article 14.08
Admissibilité aux postes de vice-président
a) Doit être membre certifié depuis au moins un an ou membre honoraire ou membre retraité.

b) Est élu à l’assemblée générale annuelle.

c) Terme d’une durée de deux (2) ans à partir de la date de sa nomination.


Note : voir calendrier des élections, annexe E.


Article 14.09
Admissibilité au poste de directeur
a) Doit être membre certifié ou membre partenaire depuis au moins un an ou membre honoraire ou membre retraité.

b) Est nommé par le vice-président de la division;
c) Terme d’une durée de deux (2) ans à partir de la date de sa nomination.

d) Doit avoir soumis sa candidature au C .A .un mois avant l’assemblée générale annuelle.

Note : voir calendrier des élections, annexe E.

Section 15
Modification des règlements


Article 15.01
Toute proposition d’amendement doit être soumise par écrit au directeur général de l’ATPIQ. 


Article 15.02
Le directeur général doit référer toute proposition d’amendement au Conseil d’administration qui les adoptera, s’il y a lieu, et les soumettra à l’assemblée annuelle pour ratification.


Article 15.03
Cette proposition devra être signifiée aux membres 20 jours avant la tenue de l’assemblée générale annuelle.


Article 15.04
Toute proposition d’amendement, pour être adoptée, doit être votée et acceptée par la majorité absolue des membres certifiés, membres partenaires, membres organisations municipales, membres corporatifs, membres retraités et membres étudiants présents (50 % +1).
Section 16
Procédure d’assemblée


Article 16.01
Toutes les questions qui ne sont pas prévues dans les présents « Règlements généraux » doivent être décidées d’après la « Procédure des assemblées délibérantes » écrite par Victor Morin, LL.D. et si la décision du président de l’assemblée est basée sur ladite « Procédure des assemblées délibérantes », il est impossible d’en appeler de cette décision.


Article 16.02
Pour les autres questions, le vote peut être pris à main-levée, à moins que la majorité des membres présents désirent le scrutin.

Section 17
Interprétation


Article 17.01
Dans toute question d’interprétation du texte, la version française des « Règlements généraux » de l’ATPIQ prévaudra sur toute traduction.

Section 18
Dissolution et liquidation


Article 18.01
L’ATPIQ peut décider sa dissolution par vote affirmatif de trois quarts des membres présents à une assemblée générale spéciale convoquée à cette fin.


Article 18.02
L’assemblée générale spéciale doit, en cas de dissolution, nommer 1 ou 3 liquidateurs qui prennent possession immédiate de biens de l’ATPIQ.


Article 18.03
Le ou les liquidateurs a ou ont les pouvoirs pour liquider les valeurs de l’ATPIQ et la dissoudre en se conformant à la procédure prévue à la Loi sur les compagnies (L.R.Q.c.38).

Section 19
Dispositions diverses


Article 19.01
Tous les règlements de l’Association antérieurs au présent règlement sont abrogés pour l’avenir, mais continuent d’être valides pour tout ce qui a trait à la période où ils furent en vigueur.


Article 19.02
Les présents règlements entrent en vigueur trente (30) jours après leur adoption par l’Assemblée générale.


Article 19.03
Toute politique adoptée par le Conseil d’administration et modifié par le Conseil d’administration fait automatiquement partie intégrante du présent règlement. Les politiques seront incluses à l’Annexe J ainsi que leurs modifications avec la date.

Annexe A                             Logo

[image: image1.emf]
Annexe B                               Code d’éthique

1. Dans l’exercice de leur profession comme dans tout ce qui peut s’y rattacher, les membres doivent subordonner leur intérêt personnel à celui du public, du client ou de l’employeur, ou de l’Association et de la profession, selon le cas.

2. Nul membre ne saurait transgresser la loi ni les règlements ayant force de loi, non plus que volontairement participer, ni même prêter son nom, à aucun acte illégal de la part de son employeur ou de son client.

3. Nul membre ne saurait volontairement se livrer, en violation de ses obligations, à la fausse déclaration ou à la dissimulation de circonstances constitutives d’un risque pouvant en affecter la prévention ou sa gestion.

4. Nul membre ne saurait signer ou cautionner de quelque façon que ce soit un document dont il connaît la fausseté ou la nature trompeuse ou dont la rédaction est susceptible d’induire en erreur.

5. Les membres doivent garder le plus grand secret sur les affaires de leurs employeurs ou clients, et s’abstenir d’en divulguer aucun aspect à moins que la loi ne les y oblige.

6. Dans leurs rapports avec leurs confrères, les membres doivent se comporter dignement et éviter toute conduite susceptible de nuire à l’Association et à ces membres.

7. Les membres ne doivent négliger aucun effort dans la vérification des besoins de leurs clients ou commettants,; ils doivent s’abstenir d’entreprendre des travaux paraissant dépasser leur compétence.

8. Les membres doivent utiliser toutes leurs connaissances et toutes leurs aptitudes dans l’exécution de leurs obligations envers leurs clients ou commettants.

9. Les membres ont l’obligation morale de participer aux activités qui leur sont proposées et d’assister aux assemblées générales annuelles ou extraordinaires de l’Association à cause de l’importance des décisions à prendre pour la bonne administration de votre association et pour décider des orientations à fixer.

Annexe C                             Modèle d’ordre du jour

Assemblée du Conseil d’administration

· Ouverture par le président;

· Appel des membres;

· Acceptation de l’ordre du jour;

· Représentation de l’ATPIQ à différents comités;

· Rapport de la directrice générale;

· Rapport du trésorier;

· Projet ATPIQ en cours;

· Activités à venir;

· Varia;

· Date et lieu de la prochaine assemblée;

· Levée de l’assemblée.

Assemblée générale annuelle

· Ouverture par le président;

· Acceptation de l’avis de convocation;

· Appel des membres du Conseil d’administration;

· Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle précédente et toutes les assemblées générales tenues durant l’année;

· Lecture et adoption du rapport des vérificateurs;

· Lecture et adoption du rapport des membres du Conseil d’administration;

· Fixation de la cotisation annuelle;

· Notion réglementaire;

· Affaires nouvelles;

· Élection des vérificateurs;

· Élection des membres du Conseil d’administration dont les postes sont en élection;

· Varia;

· Levée de l’assemblée.

· Annexe D                  Abrogée
Annexe E
Calendrier des élections
	
	Président
	Vice-président

Division Sécurité civile
	Vice-président

Division Prévention
	Vice-président

Division Éducation
	Vice-président

Communication

	2010
	X
	X
	X
	X
	X

	2011
	X
	X
	
	X
	

	2012
	X
	
	X
	
	X

	2013
	X
	X
	
	X
	

	2014
	X
	
	X
	
	X

	2015
	X
	X
	
	X
	

	2016
	X
	
	X
	
	X

	2017
	X
	X
	
	X
	


Annexe F
                       Structure des divisions

Structure des Divisions

Vice Président Prévention incendie :

Cette Division vise à regrouper les intervenants qui œuvrent dans le domaine de la prévention des incendies au sens large. 

Les champs d’activité sont : 
La réglementation




      
La recherche des circonstances et causes des incendies




      
L’inspection




       
Éducation du Public

Vice Président Sécurité Civile : 
Cette Division vise à regrouper les intervenants qui œuvrent dans le domaine de la Sécurité Civile. 

Les champs d’activité sont : 
L’analyse des incidents




       
Les mesures d’urgences




       
La structure de prévention

Vice Président Éducation :
Cette Division vise à regrouper les personnes qui œuvrent dans le domaine de l’éducation et qui vise a rechercher de l’information aidant à développer des volets bien précis.  

Les champs d’activité sont : 
Recherche et développement 




        
Sensibilisation du Public

       



La formation continue

Vice Président communication : 
Cette Division vise à regrouper les intervenants qui œuvrent dans le domaine de la prévention au sens large qui s’informe et veulent découvrir de nouvelle technique et connaissance. 

Les champs d’activité sont : 
Les conférences




        
Les séminaires de formation




        
L’information Web




        
L’information Papier




        
Les médias

Annexe G                              Organigramme
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                 Annexe H                                Droits et privilèges

	MEMBRES

	
	ÉLIGIBILITÉ
	PRIVILÈGE
	

	CATÉGORIE
	INDIVIDU
	PERSONNE MORALE
	Droit de VOTE
	Droit de PAROLE
	Être MEMBRE CA
	Participer à un COMITÉ
	COTISATION

	CERTIFIÉ
	O
	
	O
	O
	O
	O
	ANNUELLE

	PARTENAIRE
	O
	
	O
	O
	R
	O
	ANNUELLE

	ÉTUDIANT
	O
	
	O
	O
	
	O
	ANNUELLE

	ASSOCIÉ
	O
	O
	
	O
	3
	O
	ANNUELLE

	HONORAIRE


	O
	
	
	O
	2
	O
	N/A

	ORGANISATION MUNICIPALE
	
	O
	X
	O
	
	O
	ANNUELLE

	CORPORATIF
	
	O
	X
	O
	
	O
	ANNUELLE

	RETRAITÉ
	O
	
	O
	O
	O
	O
	ANNUELLE


O : Vos droits et privilèges
R : Sauf au poste de président, vice-président ou trésorier.

X : Un seul vote par Service de sécurité incendie, entreprise, société ou association.
2 : Sauf au poste de président.

3 : Seulement au poste de directeur général.

Annexe I                    Pré-requis d’adhésion

Membre Certifié : Lors de l’abonnement, la personne doit nous fournir une preuve de graduations d’un cours de prévention incendie reconnue par l’A.T.P.I.Q. (Un relevé de note ou un certificat sont considérés comme des preuves acceptables).

Membre Étudiant : Lors de l’abonnement ou du renouvellement, la personne doit faire parvenir la preuve qu’elle est inscrite dans un programme en prévention incendie reconnu par l’A.T.P.I.Q..

Organisation Municipale : Lors de l’abonnement ou du renouvellement, l’organisation doit fournir la liste des personnes inscrites. Ces dernières doivent répondre aux exigences du Membre Certifié. Un minimum de cinq personnes doit être inscrites sur cette liste. La cotisation sera calculée selon le montant établi lors de l’assemblée générale annuelle précédent multiplié par le nombre de personne sur cette liste.
Membre corporatif : Lors de l’abonnement ou du renouvellement, l’organisation doit fournir la liste des personnes inscrites. Ces dernières doivent répondre aux exigences du présent règlement du Membre Certifié. Un minimum de cinq personnes doit être inscrites sur cette liste. La cotisation sera calculée selon le montant établi lors de l’assemblée générale annuelle précédent multiplié par le nombre de personne sur cette liste.
Membre retraité : Lors de l’abonnement ou du renouvellement, la personne doit compter sur 10 ans comme membre actif et ne peut retirer aucun revenu lié au domaine de la prévention autre que ses revenus de retraite.
Annexe J 
Politiques en vigueurs au Conseil d’administration
Guide des relations avec les médias
Directive sur les voyages d’affaires
Annexe K                              Cotisation annuelle

Pour 2010
Membre certifié : 
90.00 $
Membre partenaire : 
90.00 $
Membre étudiant : 
40.00 $

Membre retraité : 
40.00 $
Membre associé : 
125.00 $
Organisation municipale : 

5 à 19 membres : 
52.00 $ / membre
20 à 26 membres : 
48.00 $ / membre
26 membres et plus : 
1 200.00 $ 
Membre corporatif : 

5 à 19 membres : 
52.00 $ / membre
20 à 26 membres : 
48.00 $ / membre
26 membres et plus : 
1 200.00 $ 
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